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RESEAU EXPRESS REGIONAL METROPOLITAIN BORDELAIS 

DESATURATION DU NŒUD DE BORDEAUX 
 
 

PROTOCOLE-CADRE 
 
 

RELATIF A LA GOUVERNANCE ET AU FINANCEMENT 
DES ETUDES 

NECESSAIRES A LA MISE EN OEUVRE DU VOLET FERROVIAIRE 
DE LA FEUILLE DE ROUTE DU 

RER METROPOLITAIN BORDELAIS 
 
 
 
ENTRE LES SOUSSIGNES 
 
 
L’ETAT, représenté par Madame Fabienne BUCCIO, Préfète de la Région Nouvelle-Aquitaine ; 
 

Ci-après désigné « L’ETAT » 
 
La REGION NOUVELLE-AQUITAINE, représentée par le Président du Conseil Régional, Monsieur 
Alain Rousset, agissant en vertu de la délibération n° [•], 
 

ci-après désignée « La REGION » 
BORDEAUX METROPOLE, représentée par Monsieur Patrick BOBET, Président dûment habilité à 
l’effet des présentes par délibération n°           en date du            ,  
 

Ci-après désigné « Bordeaux Métropole » 
 
Le syndicat mixte NOUVELLE AQUITAINE MOBILITES, représentée par Monsieur Renaud 
LAGRAVE, Président dûment habilité à l’effet des présentes par délibération n°           en date du             
 

Ci-après désigné « Nouvelle Aquitaine Mobilités » 
 
Et, 
 
SNCF Réseau, Société anonyme au capital de 500 000 000 €, immatriculée au registre du commerce et des 
sociétés de Bobigny sous le N° B. 412.280.737, dont le siège est situé 15-17 rue Jean-Philippe Rameau CS 
80001 - 93418 La Plaine Saint-Denis Cedex, représentée par Monsieur Jean-Luc Gary, Directeur Territorial 
SNCF Réseau Nouvelle-Aquitaine, dûment habilité à cet effet, 

Ci-après désigné « SNCF RÉSEAU » 
 
 
 
l’ETAT, la RÉGION NOUVELLE-AQUITAINE, BORDEAUX METROPOLE, NOUVELLE 
AQUITAINE MOBILITES, et SNCF RÉSEAU étant désignés ci-après collectivement les « Parties » et 
individuellement une « Partie ».  
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VU :  

 

- Le Code général des collectivités territoriales, 

- Le Code des transports, 

- Le Code de la commande publique, 

- La Loi 2018-515 du 27 juin 2018 pour un nouveau pacte ferroviaire, 

- La Loi 2019-1428 du 24 décembre 2019 d'orientation des mobilités, 

- Le décret 97-444 du 5 mai 1997 relatif aux missions de SNCF Réseau  

- Le décret n° 2019-1587 du 31 décembre 2019 approuvant les statuts de la société SNCF Réseau et 
portant diverses dispositions relatives à la société SNCF Réseau  

- Le décret 2019-1582 du 31 décembre 2019 relatif aux règles de financement des investissements de 
SNCF Réseau 

- Le contrat de plan État-Région Aquitaine 2015-2020 (CPER 2015-2020) signé le 23 juillet 2015 et 
son avenant n°4 signé le 13 janvier 2020 

− La délibération du Conseil Régional de Nouvelle Aquitaine n°2018.2425.SP du 18 décembre 2018  

− La délibération de Bordeaux Métropole n°34190 du 21 décembre 2018  
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Il est arrêté et convenu ce qui suit : 
 
 

Article 1. Objet du protocole-cadre 
 
Le présent protocole-cadre a pour objet de définir l’organisation des études du RER Métropolitain 
bordelais dans sa déclinaison ferroviaire et notamment les modalités de réalisation, de conduite, 
et de validation de ces études. 
 
Le protocole-cadre fixe également les principes de financement de ces études, qui feront l’objet de 
conventions de financement particulières dans les conditions définies à l’article 7. 
 
 

Article 2. Feuille de route 
 
Les présidents de la Région, de Bordeaux Métropole et du Syndicat mixte Nouvelle-Aquitaine 
Mobilité, regroupés au sein d’un comité exécutif, impulsent une vision stratégique partagée et 
assurent les arbitrages de la démarche RER métropolitain bordelais. En décembre 2018, ils ont 
défini conjointement la feuille de route du RER Métropolitain bordelais . La présente démarche 
d’étude s’inscrit dans ce cadre, qui comporte outre le volet ferroviaire, un volet routier et un autre 
tarifaire. 
 
 Elle s’inscrit dans les objectifs fixés par la Loi d’Orientation des Mobilités promulguée le 24 
décembre 2019 qui ambitionne un doublement de la part modale du ferroviaire à l’horizon 2030. 
La feuille de route prévoit une montée en puissance progressive, tenant compte des capacités 
financières des partenaires pour adapter le parc de matériel roulant comme les infrastructures. 
 
Les projets de services associés à la feuille de route sont : 

1. Desserte diamétralisée omnibus à la 1/2h entre Libourne et Arcachon 
2. Desserte diamétralisée omnibus à la 1/2h entre Saint Mariens et Langon 
3. Desserte omnibus à la 1/2h sur le tronc commun entre Bordeaux/Pessac et Macau 

 
Les principaux jalons sont : 

− Création de deux nouvelles haltes : 
o Bouscat - Sainte Germaine en 2022 
o Talence Médoquine en 2023 

− Diamétralisation des missions : 
o Libourne – Arcachon en 2025, avec une première étape à partir de décembre 2020 
o Saint Mariens – Langon en 2028, post « Aménagements Ferroviaires au Sud de 

Bordeaux (AFSB) » 
Augmentation de la fréquence de desserte en complément des offres existantes, avec 
l’objectif de la demi-heure. 

 
Le programme du volet ferroviaire doit encourager le report modal grâce à une densification de 
l’offre de services de transport sur le périmètre de l’étoile ferroviaire bordelaise (cf. annexe 1). Ce 
programme s’accompagne des démarches d’accord tarifaire (billet unique) sur la ligne de ceinture 
– ligne du Verdon et de développement d’un réseau de cars express ; une première 
expérimentation est effective depuis 2019 sur Créon – Bordeaux. 
 
 
Sans attendre la mise en œuvre complète du programme, le Comité de pilotage du 2 mars 2020 
relatif au Schéma Directeur du nœud de Bordeaux a acté l’engagement de premières réflexions 
sur les conditions d’un renforcement au quart d’heure de la desserte ferroviaire en heure de pointe 
à terme.  
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Article 3. Maîtrise d’ouvrage des études 
 
L’ensemble des études objet du présent protocole-cadre est réalisé sous la maîtrise d’ouvrage de 
SNCF Réseau et sa filiale SNCF Gares & Connexions. SNCF Réseau proposera aux partenaires 
du présent protocole-cadre une méthode de suivi du programme d'études qui permettra de justifier 
les coûts de maîtrise d'ouvrage et le calendrier. 
 
 

Article 4. Contenu et déroulé des études 
 
Sur la base de l’expression de besoin des partenaires (plan de transport) aux différents horizons 
de la feuille de route, les études permettent de définir les fonctionnalités précises et le programme 
de l'opération en tenant compte des enjeux techniques, socio-économiques et environnementaux. 
Ces études précisent les conditions d’exploitation des nouveaux services mis en place et les bilans 
socio-économiques associés à leur réalisation. 
 
Le déroulé des études comprend : 

− une étude d’exploitation, garante de la faisabilité du service projeté, 
− un ensemble d’investigations pour réduire les incertitudes sur les données d’entrée, 
− une analyse de la valeur et/ou analyse multicritère afin de stabiliser le programme 

fonctionnel, 
− Des études techniques ferroviaires. 

 
Les évaluations environnementales et socio-économiques sont amorcées en phase « étude 
préliminaire » et seront approfondies en phase « Avant-Projet » afin d’établir les dossiers 
réglementaires par projet de service (par ligne RER). Sur ces bases, le chiffrage de l’étude 
préliminaire est sécurisé et sa prise en compte par les instances peut être sollicité.  
 
Au terme de l’étude préliminaire, SNCF Réseau présente une estimation du coût de l’opération 
dans une fourchette [-30% ; 0%]. En fin d’avant-projet, SNCF Réseau s’engage sur un coût 
d’objectif dans une fourchette [-20% ; 0 %] 
 
L’investissement initial dans la définition du programme et les investigations fiabilise le coût de 
réalisation, le calendrier et permettent d’accélérer l’engagement des phases suivantes. La 
programmation des ressources et plages travaux en amont crédibilise la réponse faite par SNCF 
Réseau. 
 
Le programme prévisionnel de ces études, ainsi que le planning prévisionnel de leur déroulement, 
figurent en annexes 2 et 3 au présent protocole-cadre. Les partenaires ont priorisé les études lors 
du Comité de pilotage du 9 janvier 2020 suivant 4 temporalités (coup parti, prioritaire, à engager 
dans un second temps, à engager en fonction des résultats des études précédentes). Le chiffrage 
des coûts d’études est renseigné pour les études prioritaires, et le sera d’ici la fin d’année 2020 
pour celles à engager. Ce programme est intégré au planning général de l’opération, qui inclus en 
outre les phases de concertation et l’obtention des autorisations réglementaires indispensables au 
démarrage des travaux. 
 
 

Article 5. Organisation des études 
 
Comité de pilotage 
Un comité de pilotage du RER Métropolitain bordelais est constitué sous la coprésidence des Vice-
Présidents en charge des Transports et de la Mobilité de la Région et de Bordeaux Métropole, 
auquel sont conviés la Préfète de la Région Nouvelle-Aquitaine, le Président du Syndicat mixte 
Nouvelle-Aquitaine Mobilités, le directeur territorial de SNCF Réseau, le directeur territorial de 
SNCF Gares & Connexions et le directeur régional de SNCF Voyageurs. 
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Ce comité de pilotage est garant de la mise en œuvre de la feuille de route du RER et du respect 
du présent protocole-cadre. Il permet d’associer les cofinanceurs aux différentes phases d’études, 
de leur présenter l’avancement des études, de recueillir leurs positions et examiner les conditions 
dans lesquelles celles-ci peuvent être prises en compte, de favoriser la meilleure coordination avec 
les projets locaux. Il assure également le suivi des conventions de financement visées à l’article 7 
du présent protocole-cadre. Il se réunit trimestriellement. 
 
Le comité de pilotage s'appuie sur les travaux d'un comité technique rassemblant les représentants 
des membres du comité de pilotage. Le comité technique se réunit tous les mois et au moins dix 
jours avant la réunion du comité de pilotage, afin d’examiner les documents qui lui seront soumis 
et de préparer les décisions du comité de pilotage. SNCF Réseau s’engage à communiquer les 
livrables servant de support aux comités techniques au moins 10 jours avant leur tenue. 
 
 
Validation des résultats des études 
 
Les études visées à l’article 4 font chacune l’objet d’une décision du COPIL arrêtant les conditions 
de la poursuite des études, sur la base d'un rapport élaboré par SNCF Réseau ou SNCF Gares & 
Connexions, présentant les résultats des études conduites ainsi que les propositions des maîtres 
d’ouvrage. 
 
 

Article 6. Planning 
 
Les études sont conduites avec l’objectif de tenir les échéances calendaires inscrites dans la feuille 
de route. 
 
Un planning prévisionnel des premières études figure en annexe 3 au présent protocole-cadre. 
 
 

Article 7. Coût des études et modalités de financement 
 
Dans le cadre de l’avenant n°4 au contrat de plan Etat Région (CPER) Aquitaine, une première 
enveloppe de 6 000 000 € est fléchée afin d’engager les premières études ferroviaires du RER 
Métropolitain et de la désaturation du nœud ferroviaire de Bordeaux, dont 2 000 000 € pour l’’Etat 
et la Région chacun, et 2 000 000 € valorisés pour Bordeaux Métropole.  
Une seconde enveloppe financière viendra compléter le budget alloué aux études, financée en 
cohérence avec la Loi d’Orientation des Mobilités du 26 décembre 2019. 
 
Le coût des études ferroviaires classées prioritaires est estimé à 3 228 000 € courant. La 
décomposition de cette estimation figure en annexe 4 au présent protocole-cadre. 
 
Dans le cadre du présent protocole-cadre, les signataires financent les études conduites par SNCF 
Réseau selon le principe général de répartition suivant : 
 

 
 

Pourcentage 

État 33,33 % 

Région Nouvelle-Aquitaine 33,33 % 

Bordeaux Métropole 33,33 % 

SNCF Réseau (yc G&C) 0 % 

Total 100% 

 
La répartition pourra être réévaluée au cas par cas, dans les conventions de financement 
particulières par projet, en fonction de la contribution des études à engager vis-à-vis des objectifs 
du RER Métropolitain et de l’éventuelle participation de nouveaux partenaires cofinanceurs. 
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Ce principe de financement sera mis en œuvre pour les études préliminaires relatives à 
l’aménagement d’un origine-terminus à St Mariens, Langon et Libourne, ainsi que pour l’étude 
préliminaire sur l’électrification de la ligne de St Mariens. 
 
L’ensemble des signataires du présent protocole-cadre partage l’objectif de signer les premières 
conventions de financement avant la fin 2020, afin d’assurer la continuité des études déjà 
engagées par SNCF Réseau. 
 
Un point sera fait par SNCF Réseau devant chaque comité de pilotage sur l'engagement des fonds 
et le suivi budgétaire du présent protocole-cadre. 
 
 

Article 8. Modalités de révision du protocole-cadre 
 
Le présent protocole-cadre pourra être révisé par avenant, notamment en cas de modification des 
modalités de conduite des études. 
 
L'ensemble des partenaires du présent protocole-cadre devra être alerté par SNCF Réseau si de 
telles modifications sont pressenties dès qu’il en a connaissance. Les raisons amenant à ces 
modifications devront être clairement explicitées. 
 
 

Article 9. Durée de validité du protocole 
 
La durée de validité du protocole-cadre est calée sur l’horizon cible de la feuille de route, à savoir 
le 31 décembre 2028 (diamétralisation des missions St Mariens – Langon, post AFSB).  
 
 

Article 10. Communication et mesure de publicité 
 
Pour chacune des opérations constitutives de la feuille de route, la convention de financement 
particulière définit les mesures prises par les partenaires pour promouvoir le programme RER 
Métropolitain bordelais. 
 
 
 
 
Fait à Bordeaux, le ……………… 
 
 

L’Etat, 
représenté par 

La Région Nouvelle-Aquitaine, 
représentée par 

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine,  
préfète de la Gironde 

 
 
 
 

Fabienne BUCCIO 
 
 

Le président du Conseil régional 
 
 
 
 
 

Alain ROUSSET 
 
 

Bordeaux Métropole, 
représentée par le président 

 
 
 

Nouvelle Aquitaine Mobilités, 
représenté par le président 
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Alain ANZIANI  

 
Renaud LAGRAVE 

 
 

SNCF Réseau, 
représenté par le Directeur Territorial de Nouvelle-

Aquitaine 
 
 
 

Jean-Luc GARY 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
Annexes : 
 

Annexe 1 :  Feuille de route du RER Métropolitain 
Annexe 2 : Programme prévisionnel des études 
Annexe 3 :  Planning prévisionnel des premières études 
Annexe 4 : Détail estimatif prévisionnel des études actées lors du Comité de pilotage 

du 9 janvier 2020 
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Annexe 1 
 

Feuille de route du RER Métropolitain 
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Annexe 2 
 

Programme des études 
 
 
 
Le périmètre des études est constitué :  

1. des études déjà engagées 
o Etude préliminaire de création de la halte ferroviaire de Talence Médoquine 
o Etude préliminaire de création d’un poste d’aiguillage informatique en gare 

d’Arcachon (aménagement du terminus d’Arcachon) 
o Etude d’exploitation en vue d’améliorer la robustesse de la ligne ferroviaire du 

Médoc 
o Etude niveau APO de création de la halte du Bouscat 
o Etude d’opportunité de mise en œuvre de l’ERTMS 2 sur l’étoile de Bordeaux 
o Etude d’exploitation des lignes de desserte diamétralisée Saint-Mariens – Langon 

et Libourne – Arcachon 
o Etude préliminaire sur la faisabilité d’adaptation du pôle d’échanges multimodal 

Bordeaux St Jean 
 

2. des études prioritaires identifiées lors du Comité de pilotage « RER Métropolitain » du 9 
janvier 2020 

o Etude préliminaire de sécurité des manœuvres de rebroussement en gare de Saint 
Mariens – Origine / Terminus phase 1 

o Etude préliminaire de l’Origine / Terminus de St Mariens – phase 2 
o Etude préliminaire de l’Origine / Terminus de Langon 
o Etude préliminaire de l’Origine / Terminus de Libourne 
o Etude préliminaire d’électrification de la section entre La Grave et St Mariens  

 
3. de l’étude complémentaire demandée lors du Comité de pilotage « Schéma Directeur du 

nœud de Bordeaux » du 3 mars 2020 : 
o Etude d’exploitation des aménagements ferroviaires nécessaires à une desserte 

au 1/4h, pour permettre l’accroissement à moyen / long terme de l’offre RER avec 
des estimations argumentées 

 
 
A ce stade de définition du programme, et sur la base du schéma directeur du nœud de Bordeaux, 
d’autres aménagements potentiels du RFN pourraient nécessiter l’engagement d’études  : 

− Adaptation des quais au matériel roulant 
− Aménagements de sécurité aux traversées de voie à niveau par le public (TVP) et 

passages à niveau (PN) induits par le renfort d’offre et la croissance des flux (voyageurs, 
routier) 

− Aménagement d'un quai supplémentaire en gare de Bordeaux 
− Aménagements sur la ligne de ceinture / du Médoc 
− Dénivellation de la bifurcation de Sainte Eulalie 
− Aménagement OT existant ou à créer (St André, Beautiran, Facture…) pour une desserte 

au 1/4h 
− Installations Permanentes de Contre-Sens / Banalisation 
− Installations Fixe de Traction Electrique 
− Sas Fret 
− Modernisation de la signalisation La Grave - St Mariens (BAL) 
− Reprise du faisceau de voies « tête sud de Bordeaux St Jean » 
− … 
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Rappel : 

Les études suivantes sont déjà engagées au travers de conventions de financement ad hoc ; elles 
ne font donc pas partie du périmètre du présent protocole : 

− Schéma Directeur nœud ferroviaire de Bordeaux St Jean. 

− AFSB (étude d’exploitation complémentaire et PRO) 
 
SNCF Réseau finance sur fonds propres et assure la maitrise d’ouvrage des études suivantes : 

− Etudes d’exploitation des missions diamétralisées omnibus à la 1/2h St Mariens-Langon 
et Libourne-Arcachon (entrants pour études préliminaires) 

− Eclairage sur les apports et limites de l’ERTMS niveau 2 sur l’étoile de Bordeaux 

− Scénario d’exploitation de l’offre RER Bordeaux-Langon selon 3 options (demande du 
Conseil régional Nouvelle-Aquitaine et Bordeaux Métropole dans le cadre du projet AFSB) 

− Diagnostic « TVP » et « PN » (volet sécuritaire - conformité réglementaire) 

− Diagnostic « aménagements des quais au matériel roulant RER » 
 
SNCF Gares & Connexions finance sur fonds propres : 

− Etat des lieux des gares sur le périmètre « RER » 
 
L’agence d’urbanisme A’Urba réalise l’étude : 

− Intégration urbaine et territoriale des gares du RER Métropolitain 
 
Les pôles d’échanges multimodaux représentent la porte d’entrée au RER Métropolitain ; à ce titre, 
ils participeront grandement à l’attractivité des services proposés aux voyageurs et au succès du 
programme RER. Compte tenu de la diversité et de la multiplicité des partenaires cofinanceurs 
potentiels, leurs études relèvent d’une gouvernance adaptée à chaque opération et ne sont donc 
pas incluses au protocole-cadre. SNCF Gares & Connexions proposera à cet effet un projet de 
convention-cadre, et s’investira aux côtés des différentes Autorités Organisatrices de la Mobilité 
dans la création des nouveaux pôles d’échanges multimodaux. 
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Annexe 3 
 

Planning prévisionnel des premières études 
 
 
Le tableau ci-dessous présente l’ordonnancement de production des études préliminaires 
Pour chacune des études, une phase de contrôle puis d’assemblage et de préparation des instances vient s’y ajouter (2 mois en moyenne) 
 

 
 
 

J F M A M J J A S O N D J F M A M J J A S O N D J F M A M J J A S O N D

O/T Arcachon

investigations

EP

IFTE Sud Aquitaine

investigations

EP

O/T St Mariens 

investigations 1

EP - phase 1

EF / EP - phase 2

O/T Langon

étude d'exploitation  aLngon - St Mariens

EP 

O/T Libourne

étude d'exploitation Libourne - Arcachon 

EP

Electrification Bordeaux - St Mariens

invetigations

EP

Halte du Bouscat

REA

Halte de Talence

concertation

AVP

2020 2021 2022
OPERATIONS

etude de faisabilité

EP ind.1 (sans résultats sondage)

Livraison G&C

démarrage AVP à planifier



 

12/ 
 

Annexe 4 
 

Détail estimatif prévisionnel des premières études du RER Métropolitain 
(besoin de financement) 

 
 

 
 
Réalisées 
 

 

Financement Région / Métropole / Ville 

 

Financement Région / Métropole 

 
 
Engagées 

 

 

Financement Etat / Région / Métropole 

 
 
A engager sous réserve d’un financement complémentaire 
 
 

 

Financement Etat / Région  

 
 
 
Actées lors du Comité de pilotage du 9 janvier 2020 
 

  
Etude engagée sur la base du SA 2022 validé en mai 2020 

 
 
A engager 
 

 

Halte du Bouscat APO 302 000

Halte de Talence Médoquine EP 250 000

Aménagement OT Arcachon - 1/2 h (SA 2022) EP 320 000

Exploitation en robustesse de la ligne du Médoc EO 95 000

Aménagement OT St Mariens - E1 - sécurisation PN EP 88 834

Aménagement OT St Mariens - E2 - 1/2h (SA 2022) EP 892 000

Renforcement IFTE Bordeaux - Arcachon EP 542 000

Aménagement OT Libourne - E2 - 1/2h (SA 2022) EP 728 000

Aménagement OT Langon - E2 - 1/2h (SA 2022) EP 539 000

Electrification Cenon - Lagrave d'Ambares - Saint Mariens EP 1 380 000

Halte de Talence Médoquine AVP               865 000   
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Halte du Bouscat REA 5 500 000


